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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

apport en société d'une activité professionnelle
Question écrite n° 8293

Texte de la question

M. Maxime Bono attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la situation
délicate, au regard de l'imposition sur les plus-values, des hôteliers et restaurateurs artisans, adhérents de
chaînes hôtelières de luxe, de renommée internationale. En effet, sous la pression bancaire, ces artisans sont
contraints, bien souvent, à transformer leur entreprise artisanale en société d'exploitation. A cette fin, l'artisan
fait, par opération comptable, apport de la valeur de son fonds de commerce et reçoit en contrepartie des titres à
valoir sur la société créée. Cette opération ne génère aucune encaisse en numéraire, toutefois les services de
l'Etat refusent à ces artisans le bénéfice de plein droit du sursis d'imposition des plus-values d'apport prévu à
l'article 151 octies du CGI, sans que ce sursis puisse être révoqué par des motifs de pure forme, ou en tout cas
remis en cause avant la vente effective des titres reçus en rémunération de cet apport, intervenant bien souvent
au moment du départ à la retraite du professionnel concerné. Aussi, il lui demande quelle mesure il envisage de
prendre pour assouplir le dispositif existant et permettre à ces artisans, qui consacrent leur vie à la mise en
valeur du patrimoine architectural et gastronomique de notre pays, de bénéficier des dispositions de l'article
susvisé.

Texte de la réponse

En application des dispositions de l'article 151 octies du code général des impôts, les plus-values réalisées par
les personnes physiques à l'occasion de l'apport à une société soumise à un régime réel d'imposition de
l'ensemble des éléments de l'actif immobilisé affectés à l'exercice d'une activité professionnelle ou de l'apport
d'une branche complète d'activité peuvent bénéficier de plein droit d'un régime spécial inspiré pour partie de
celui des fusions. Ces plus-values ne sont pas immédiatement imposées mais placées en report d'imposition.
Les entreprises ainsi que les personnes physiques placées sous ce régime de report d'imposition sont soumises
à des obligations déclaratives spécifiques indispensables pour la préservation des impositions futures. Elles
doivent, conformément aux dispositions prévues au I de l'article 54 septies et au II de l'article 151 octies du
même code, produire un état de suivi des reports d'imposition. De plus, l'entreprise bénéficiaire de l'apport doit
tenir un registre des plus-values en report sur biens non amortissables prévu au II de l'article 54 septies déjà
cité. L'article 20 de la loi de finances rectificative pour 1999 a aménagé, pour les opérations réalisées à compter
du 1er janvier 2000, les sanctions applicables en cas de non-respect de ces obligations déclaratives. Cette
mesure a fait l'objet d'une instruction administrative publiée au bulletin officiel des impôts sous la référence 4-I-1-
02 le 17 janvier 2002. Désormais, le défaut de production des états de suivi n'entraîne plus l'imposition
immédiate des profits en report d'imposition. Corrélativement, le taux de l'amende applicable en cas
d'irrégularités constatées dans la tenue du registre et la production des états a été porté de 1 % à 5 % des
résultats omis. Ces précisions vont dans le sens des préoccupations de l'auteur de la question. Pour les
opérations réalisées avant le 1er janvier 2000, le non-respect des obligations déclaratives par l'apporteur au titre
de l'année de réalisation de l'apport et de l'une des années suivantes entraîne l'imposition immédiate des plus-
values afférentes aux biens non amortissables apportés qui ont été reportées. Cela étant, pour les litiges en
cours, les services fiscaux rétabliront, sous réserve du respect de certaines conditions, les contribuables
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concernés au régime du report d'imposition prévu à l'article 151 octies précité. Ces contribuables seront invités à
régulariser leur situation au regard de leurs obligations déclaratives. Ces mesures d'assouplissement sont de
nature à répondre aux préoccupations exprimées par l'auteur de la question.
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